
JEUNESSE MARGINALISEE

PREVENTION – INSERTION
LES PROJETS DE LA 
DELEGATION A LA 

JEUNESSE
DE LA VILLE DE GENEVE



PLAN DE L’EXPOSE

• La délégation à la jeunesse, son rôle ses 
missions

– Maisons de quartier
– Conseil et orientation
– Les travailleurs sociaux hors murs
– Les projets actuels

• Locaux
• Culture et sports urbains
• Les chaises longues
• Petits boulots



PLAN DE L’EXPOSE

• L’antenne d’insertion VIA

– Constat et public cible
– Stages préparatoires
– Lien avec le Canton



La délégation à la jeunesse, son rôle 
ses missions

• La DEJ s’occupe, en collaboration avec la 
Fondation pour l’animation socioculturelle 
(FASe), des 15 maisons de quartier 
situées en Ville de Genève.

• Fidèle à son principe : pour, avec, par,
la DEJ, conseille, oriente et soutient de 
nombreux projets de jeunes.



Les travailleurs sociaux hors murs

• Crée en 2001, l’équipe des TSHM compte 
aujourd’hui 12 membres qui agissent 
selon les principes suivants:
– Par la présence dans la rue, établir un 

diagnostic (observer, immerger, créer des 
contacts, comprendre les enjeux).

– Par l’écoute, créer un lien de confiance (être 
attentif aux besoins, garantir l’anonymat, 
accompagnement dans la durée, mettre en 
lien.



Les travailleurs sociaux hors murs

– Par l’action avec les jeunes, favoriser la 
citoyenneté et l’autonomie (mettre en valeur 
des initiatives individuelles et collectives, 
soutenir des actions de prévention, 
encourager la participation active, initier des 
interventions concertées).



Les projets actuels

• Locaux en gestion accompagnée
– Plusieurs locaux de musique et de rencontre pour 

promouvoir des règles de vie   
• Culture et sports urbains

– Promouvoir une image positive par l’organisation de 
nombreuses manifestations

• Les chaises longues et les petits boulots
– Favoriser la convivialité dans les parcs en créant 100 

petits jobs d’été, création de la boîte à boulots.



L’antenne d’insertion VIA

• Constat et public cible
– En 2005 plus de 1800 jeunes entre 18 et 25 ans à 

l’assistance,
– Pour la seule Ville de Genève, on pense que près de 

500 jeunes de 15 à 15 ans sont dans un processus 
de désaffiliation .

– Les jeunes concernés ont entre 15 et 25 ans, ont 
quitté le cursus scolaire sans certification, n’ont pas 
ou difficilement accès au système de formation, ont 
connu des échecs successifs, n’ont pas d’emploi 
stable.



L’antenne d’insertion VIA

• Création de l’antenne dès septembre 2009
• 2 travailleurs sociaux (2x 75%), 1 maître 

socioprofessionnel (75%), 1 poste 
administratif (2x50%), 1 poste de 
recherches d’emplois (100%,interface 
entreprises)

• Coût: Frs 606’000.- par an



L’antenne d’insertion VIA
• Objectifs:

– Proposer aux jeunes de renouer progressivement 
avec un projet de formation, d’activité 
professionnelle ou personnel. 

– Offrir une écoute bienveillante et exigeante, 
basée sur des contrats écrits, tout au long du 
processus,

– Doter la DEJ d’un outil lui permettant d’accomplir 
sa mission de soutien en faveur des jeunes les 
plus fragilisés.

– Contribuer à un changement de perception des 
jeunes dans les services publics, les associations 
et les entreprises (et réciproque.)



L’antenne d’insertion VIA

– Cohérence de la politique municipale en 
faveur de la jeunesse,

– Action spécifique envers les jeunes en rupture 
– Politique de proximité, dédiée aux communes
– Développement du travail de réseau et de 

relais avec d’autres structures actives dans la 
formation et de l’insertion professionnelle. 



L’antenne d’insertion VIA

• Les ateliers préparatoires
– Stages collectifs, 4 à 6 personnes d’une 

durée d’une semaine
– Préparation aux différents modules, 

évaluation des capacités,
– Orientation vers d’autres structures, si 

nécessaire.



L’antenne d’insertion VIA

• Stage « Déclic « 
- 1 semaine à mi-temps dans un service 
municipal

• Stage « Relais »
–1 à 3 mois modulables, dans un service 

municipal ou association partenaire 
subventionnée



L’antenne d’insertion VIA

• Stage « Transit »
– De 3 à 6 mois modulables, en entreprise

– Rémunération:
• Max 15 Frs de l’heure
• Frs 750.- mensuel  à 80% 
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